
 
Présentation de la Confédération Nationale des Organisations 
Paysannes de Guinée  
 Lors de l’atelier du réseau FAR 
 
Contexte :  
 
Le mouvement des organisations professionnelles agricoles s’est constitué progressivement en 
Guinée à partir des années 90 sur la base du développement des filières et de la gestion des 
équipements de production agricole suite au désengagement de l’Etat de la production et de la 
commercialisation en 1985  Ces organisations pour la plupart se positionnent comme de 
véritables acteurs du développement économique et social de la Guinée. L’objectif global de 
ces structures porte sur l’augmentation du revenu des producteurs afin d’améliorer les 
conditions d’existence des membres. Ces organisations constituent actuellement un tissus 
particulièrement actif qui œuvre dans le domaine du développement économique du pays et 
d’amélioration du revenu de leurs membres. 
Dans toutes les régions naturelles de Guinée, des fédérations de producteurs se sont 
constituées pour rassembler les groupements de base, déjà pour la plupart rassemblés en 
unions. 
 
La création de la Confédération Nationale des Organisations Paysannes de Guinée 
C’est courant 2000 que les organisations paysannes ont commencé à réfléchir sur la nécessité 
de constituer une plate forme nationale. Ce besoin fait suite aux multiples sollicitations tant du 
Gouvernement que des partenaires au développement pour une contribution à la mise en place 
des programmes du développement agricole. 
Cette réflexion a abouti  en mai 2000 dans le cadre d’une réunion technique à la création du 
Conseil National des Organisations Paysannes de Guinée (CNOP-G) à l’époque dirigé par un 
bureau de cinq membres. Ce bureau constitue le cadre national de concertation de l’ensemble 
des organisations paysannes du pays.  
Objectif : 
L’objectif recherché est de contribuer au développement d’une véritable représentation 
professionnelle agricole, négocier et défendre l’intérêt de ses membres. 
La CNOP-G, en tant qu’émanation de tous ses membres, à sa création avait retenu 4 axes 
d’intervention  prioritaires : 

- Le renforcement des capacités de ses membres ; 
- L’approvisionnement  de ses membres en intrants ; 
- L’appui à la commercialisation de la production ; 
- Promulgation et le suivi d’un cadre juridique pour les OPA en Guinée 

Les Membres : 
La CNOP-G représente aujourd’hui  18000 OP de base, 46 unions, 8 fédérations pour 400 000 
producteurs reparties dans les 4 régions naturelles de Guinée.  
Les organes et fonctionnement de la  CNOP-G 
La CNOP-G a trois organes 
1 – L’assemblée générale : 
Elle se tient une fois par an et regroupe tous les membres, représentés par les délégués 
désignés par leur fédération et union respective. Elle comprend trois catégories de membres : 

• Fédérations fondatrices 
• Fédérations adhérentes 
• Unions et coopératives 



Elle est l’organe souverain de délibération et de décision de la CNOP-G 
2- Le conseil d’administration composé de cinq membres : 
- un président 
- un vice – président 
- un secrétaire 
- une trésorière 
- un chargé de la production, commercialisation et approvisionnement en intrants. 
Il est l’organe d’exécution des programmes  adoptés par l’assemblée générale. 
3- La commission de contrôle  
Elle est l’organe de contrôle interne permanent de la CNOP-G. Elle est composée de trois 
membres.  
La CNOP-G a adopté en plus des organes, le mode de fonctionnement par commissions pour 
cerner les thématiques prioritaires.  
Quatre commissions techniques ont été constituées pour approfondir les réflexions sur ces 
axes ; chaque commission est dirigée par un membre du bureau assisté de responsables 
paysans et techniciens OP 
Elle s’est également dotée d’une cellule technique en charge d’accompagner l’organisation. 
Cette cellule est composée des techniciens au niveau national et au niveau des régions  
Sur la base des travaux des commissions, un plan opérationnel a été produit et approuvé par 
l’assemblée générale tenue au mois de juillet 2004. 
La structure de ce plan opérationnel (2004- 2005) est articulée autour de 3 composantes : 
 
Composante 1000 : Renforcement des capacité de la CNOP-G 

- renforcement des capacités institutionnelles de la CNOP-G 
- fonctionnement des instances de la CNOP-G 
- mise en place de la concertation avec les partenaires 
- stratégie de communication de la CNOP-G 
- renforcement des capacités des leaders de la CNOP-G 

Composante 2000 : Renforcement des capacités des OP 
- renforcement des capacités des OP 
- prise en charge des CAOPA par la CNOP-G 
- administration des CAOPA 
- Formation des techniciens des OPA 
- Fond d’initiative des OP 

Composante 3000  commercialisation de la production des membres 
- mise en place de la cellule d’appui commercial 
- appui à l’approvisionnement en intrants 
- appui à la commercialisation de la production 
- développement des moyens de commercialisation de la production 

Suite à l’exécution du plan opérationnel durant la période 2004 – 2006, voici de façon 
résumée  
Quelques résultats obtenus :: 

- la loi sur les OP est approuvée  par l’assemblée nationale 
- mise en place de la concertation avec les partenaires 
- dans le cadre de la mise en place d’une stratégie de communication, trois numéros de 

la « Guinée paysanne » ont été publiés 
- 2 voyages d’étude ont été effectués  en France et venue des agriculteurs français 

Dans le cadre de la relance de la filière r, des activités menées sont les suivantes 
- une étude sur la filière riz 
- session de formation avec PRIAF 



- 3 ateliers régionaux 
- Organisation d’un atelier sous-régional de mise en commun, co-organisé par la 

CNOP-G et le ROPPA 
- Organisation d’un voyage d’étude au Mali (Office du Niger) 

Dans le cadre de l’appui aux OPA, il y a eu  
- le renforcement des capacités des OPA 
- recrutement  et formation des techniciens régionaux CNOP-G 
- prise en charge et administration des CAOPA 
- mise en place d’un fonds d’initiative 

Dans le cadre de l’appui à la mise en place d’une cellule commerciale, il y a eu  
- une constitution d’une base de données sur les intrants 
- 2 réunions de la commission intrants réalisées 
- Participation aux foires (interne et externe FIARA) 
- Programme Agricord sur les système d’information sur les marchés mais très récent 
- MISTOWA 

Autres activités 
- participation à la campagne « Afrique nourricière » avec le ROPPA 
- mise en place d’un collège de femmes et participation à un atelier à Niamey sur le 

leadership féminin 
Les partenaires institutionnels techniques et financiers 

- MAEEF/  
- Ministère administration, territorial et décentralisation 
- Ministère du Commerce 
- Le SCAC  principale 
- ROPPA 
- PRIAF 
- UPA 
- CECI 
- FOGUIRED, F AO, FIDA, AFD, UE en cours 

Les difficultés 
- Insuffisance des moyens humains et logistiques pour la mise en œuvre de son plan 

opérationnel 
- Encore faibles capacités des OP à la base (capacités financières, techniques, 

matérielles, fonctionnement et prise de décision) 
- Faible niveau d’implication des jeunes dans l’agriculture 
- Info sur les opérateurs et prix, appui au désenclavement, création de plate forme 
- Manque de visibilité sur le financement à moyen et long terme 

Perspectives pour 2006 
- Assurer le financement des activités de la CNOP-G 
- Constituer un fonds d’initiatives pérenne 
- Ancrer le nouveau dispositif d’appui aux OP 
- Mener une politique d’insertion des jeunes 
- Adapter le plan opérationnel au contexte actuel 

 


